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PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS ET 
L’ASSOCIATION DES FEMMES CHEFS D’ENTREPRISES DELEGATION CANNES CÔTE D’AZUR 
 
 
D’une part, 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la Mairie d’Antibes, 
B.P. 2205 - 06606 ANTIBES représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de 
la Communauté en sa qualité de Président conformément à la délibération du Conseil 
Communautaire du 8 novembre 2021; 

 
ci-après dénommée «  CASA », 
 
 
Et d’autre part : 

 
Femmes Chefs d’Entreprises, association loi 1901, enregistrée en préfecture sous le 
n°45/004596, sise 12, Rue Emile Allez – 75017 Paris, représentée pour la Délégation des 
Femmes Chefs d’Entreprises Cannes Côte d’Azur par Fabienne JOANNY MENVIELLE-BOURG, 
Présidente de la Délégation Cannes Côte d’Azur, dûment habilitée à cet effet.  
 
ci-après dénommée « FCE CCA ». 
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PREAMBULE : 
 
Née en France il y a plus de 70 ans, l’association FCE (Femmes Chefs d’Entreprises) a depuis 
largement essaimé dans le monde et contribue au développement d’un réseau relationnel actif 
sur les cinq continents, comptant aujourd’hui 500.000 membres. 

Les femmes représentent 50% de la population active, 55% des diplômés, 80% de la décision 
d’achat mais seulement 10% de la gouvernance économique. Par ses actions, l’association FCE 
souhaite œuvrer pour la mixité dans les instances économiques. 

Ainsi, ces femmes participent au développement économique de leurs pays, tant dans les pays 
industrialisés que dans les pays émergeants. Par-delà les frontières et les disparités, elles 
défendent avant tout les entreprises et la représentation des femmes dans toutes les instances 
de décision économique.  

Grâce à toutes ces actions menées dans un esprit de convivialité et d’entraide, les adhérentes 
trouvent en FCE un lieu d’échanges et d’écoute unique.  

L’Association accompagne ainsi à la prise de responsabilités des femmes chefs d’entreprises 
dans la vie économique avec plusieurs objectifs :  

- Créer une vision commune d’engagement et d’efficacité ; 
- Développer les compétences, lutter contre l’isolement, informer et former ; 
- Faire des FCE un acteur économique incontournable au niveau local, régional et 

national ; 
- Faciliter l’échange d’expérience, de développement de partenariats au travers d’un 

solide réseau ; 
- Promouvoir le rôle des femmes chefs d’entreprises dans la vie économique ; 
- Inciter la prise de responsabilités des FCE dans la vie socio-économique, leur 

représentation dans les institutions consulaires, CCI, Tribunal de Commerce, Conseil des 
Prud’hommes, organisations paritaires sociales, Établissements Publics, 

 
La délégation locale « Cannes Côte d’Azur » est composée de 50 adhérentes dont les 
entreprises sont implantées dans 9 communes avec la répartition suivante : 

-  48 % dans le service ; 
-  32 % dans le commerce ; 
-  10 % dans l’artisanat ; 
- Et 10 % dans l’industrie. 

 
Compte tenu de l’objet de l’association FCE Cannes Côte d’Azur et du souhait de la CASA à 
soutenir l’entreprenariat féminin, l’association a sollicité la CASA pour définir un partenariat sur 
son territoire. 
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Article 1 
L’association FCE CCA s’engage à réaliser les actions suivantes au bénéfice des chefs 
d’entreprises du territoire de la CASA : 

- Organiser sur le territoire un ou plusieurs événements de type conférence/atelier/débat 
sur des thématiques d’actualité ; 

- Participer à une ou plusieurs manifestations en lien avec l’entreprenariat au féminin et 
organisée par la CASA ; 

- Participer une fois par an au minima à des manifestations en faveur de l’entreprenariat 
organisées sur le territoire de la CASA ;  

- Apposer le logo de la CASA, ou faire mention de sa contribution sur tous les supports de 
communication assurant la promotion de son activité lors desdits 
conférences/ateliers/débats (plaquettes, site web, affiches, etc..) ; 

- Informer la CASA des réunions qu’elle organise en vue de rassembler et d’informer les 
femmes chefs d’entreprises sur le territoire de la Communauté d’Agglomération ;  

- Relayer des actions de la CASA auprès de ses adhérentes azuréennes. 
 
 
Article 2 
La CASA, dans le cadre de sa compétence de développement économique, soutient et 
accompagne l’entreprenariat local notamment par la gestion des pépinières d’entreprises : la 
pépinière d’entreprises Starteo à Châteauneuf, et la pépinière d’entreprises innovantes 
Business Pôle à Sophia Antipolis. La CASA souhaite par ailleurs soutenir l’entrepreneuriat au 
féminin et ainsi favoriser le développement d’évènements de soutien et de valorisation des 
talents féminins locaux. 

Les évènements organisés par FCE CCA et plus généralement les actions menées en faveur de 
la mise en réseau d’entrepreneurs étant de nature à dynamiser le tissu économique local et à y 
attirer de nouveaux talents, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis s’engage 
auprès de l’association FCE CCA afin de permettre le soutien de l’entrepreneuriat au féminin et 
l’accompagnement des femmes chefs d’entreprises à la prise de responsabilités dans la vie 
économique du territoire sophipolitain. Ceci se traduit par les actions suivantes : 

- Lors de l’organisation de manifestions par FCE CCA sur le territoire, la CASA 
s’engage à mettre à disposition des locaux pour ces manifestations, notamment du 
Business Pôle à Sophia Antipolis ; 

- La CASA s’engage à associer FCE CCA aux évènements qu’elle organise en faveur de 
l’entreprenariat au féminin sur son territoire,  

- La CASA contribuera à l’amélioration de la visibilité des FCE CCA sur son territoire et 
les soutiendra notamment dans leur prise de responsabilité dans la vie économique et 
la prise de mandats. 

- La CASA sollicite FCE CCA afin de communiquer sur leurs actions communes tout 
au long de l’année 

- La CASA associe FCE CCA à toutes les démarches de développement économique 
de la Technopole de Sophia-Antipolis, et de la CASA.  

- La CASA informera FCE CCA des projets en faveur du développement économique 
du territoire. 

- La CASA relayera et partagera la communication de FCE CCA sur les réseaux 
sociaux, le site internet de la CASA ainsi que tout autre support dont elle dispose 
notamment par le biais de ses différents partenaires. 
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- La CASA propose un rapprochement entre le réseau des Femmes Chefs 
d’Entreprises et la plateforme Initiative Agglomération Sophia Antipolis (IASA). 
L’association FCE CCA pourrait adhérer à IASA et ainsi participer à la décision d’octroi 
des prêts et à l’accompagnement des femmes bénéficiaires. IASA est une association de 
Loi 1901, membre d’Initiative France. C’est le 1er réseau associatif d’accompagnement 
et de financement des Très Petites Entreprises. Créé en 2008 par la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, IASA a financé le projet de création/reprise de plus 
de 600 chefs d’entreprise sur le territoire dont 1/3 sont des femmes. Au total ce sont 
près de 4 millions d’euros de prêts à taux zéro qui ont été attribués permettant la 
création ou le maintien de 980 emplois. L’association compte à ce jour 56 adhérents 
répartis en 5 collèges : les Collectivités avec la CASA, membre permanent du Conseil 
d’Administration ; les Entreprises ; les Opérateurs publics/privés ; les Organismes 
financiers et membres Qualifiés. 

- La CASA sollicite FCE CCA, par l’intermédiaire de ses membres faisant partie du 
Conseil de Développement de la CASA pour une démarche de contribution dans le 
cadre du document d’urbanisme règlementaire et de planification stratégique à 
l’échelle intercommunale à 20 ans appelé SCoT (Schéma de cohérence territoriale - 
PDM (Plan de mobilité) valant PCAET (Plan climat-air-énergie territorial), et associe FCE 
pour une concertation courant 2022. 

 
 
Article 3 Durée de la convention  
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de deux années à compter 
de la date de signature, et une fois revêtue de son caractère exécutoire. 
 
 
Article 4 : Modification de la convention 
Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci, 
dûment signé par les représentants des parties contractantes. L’avenant précisera les éléments 
modifiés de la convention. 
 

 
 
Fait à Antibes, le  
En deux exemplaires, 

 
 

Pour Femmes Chefs d’Entreprises 
Délégation Cannes Côte d’Azur, 

 
La Présidente 

 
 
 

 
Madame Fabienne JOANNY MENVIELLE-

BOURG 

 
Pour la Communauté d’Agglomération  

Sophia Antipolis 
 

Le Président 
 
 
 
 

Monsieur Jean LEONETTI 
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